
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/decret-n-2012-47-du-16-janvier-2012-completant-la-liste-des-maladies-faisant-lobjet-dune-transmission-obligatoire-de-donnees-individuelles-a-lautorite-sanitaire/

Décret n° 2012-47 du 16 janvier 2012 complétant la liste des maladies faisant l'objet d'une transmission obligatoire de données individuelles à l'autorité sanitaire

16/01/2012

En introduisant dans la catégorie « autres maladies » les mésothéliomes, ce texte vient compléter la liste des maladies dont la surveillance est nécessaire à la conduite et à l'évaluation de la politique de santé publique et dont l'autorité sanitaire doit, à cette fin, recevoir transmission des données individuelles. Le recueil et le traitement des données rendues anonymes sont assurés par l'Institut de veille sanitaire.
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